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Languedoc-Roussillon : déclaration au CAEN du 29 juin

CAEN du Languedoc Roussillon, Rectorat de Montpellier
 Syndicat National de l'Enseignement Technique Agricole Public

La rentre�e 2015 dans l'Enseignement Agricole Public, a e�te� marque�e par une incapacite� a� accueillir tous les
e�le�ves, la rentre�e scolaire 2016 s'annonce dans des conditions encore plus de�grade�es.

Une fois de plus, la DGH notoirement insuffisante en Languedoc Roussillon ne permet pas d'honorer les voeux
d'affectation des jeunes issus :

soit de classes de 3e�me du colle�ge, souhaitant inte�grer une classe de seconde ge�ne�rale et technologique avec
l'enseignement d'exploration EATDD ou une classe de seconde professionnelle, soit de classe de seconde
ge�ne�rale et technologique, souhaitant inte�grer la filie�re technologique STAV ou une classe de 1°Scientifique avec
l'enseignement de spe�cialite� EAT.

Tout cela ne concourt pas a� la mission d'ancrochage pro�ne�e par le Ministe�re de l'Agriculture.

En cette fin d'anne�e, des e�le�ves issus de seconde ge�ne�rale et technologique avec l'enseignement d'exploration
EATDD, se retrouvent sans affectation pour la rentre�e scolaire 2016.

 Ils sont dans l'incertitude et ne peuvent poursuive un enseignement dans la filie�re technologique de l'e�tablissement
d'origine ni me�me e�tre maintenus dans la classe d'origine - redoublement- faute d'une capacite� d'accueil
acceptable. Les voeux des familles et des e�le�ves ne peuvent e�tre honore�es.

L'Enseignement Agricole Public est incapable de remplir sa mission de service public et s'en remet a� l'Education
Nationale pour accueillir les jeunes dans des formations non de�sire�es. L'enseignement Agricole Public se de�fausse
de la mission « enseignement scolaire » interministe�rielle, laissant assumer cette charge de moyens aux services de
l'Acade�mie de Montpellier. Nous en voulons pour preuve, la situation du lyce�e Fre�de�ric Bazille a� Montpellier, ou�
une quinzaine d'e�le�ves issus de seconde ge�ne�rale et technologique EATDD sont affecte�s en 1° S SVT et non en
1°S EAT, Baccalaure�at de l'Education Nationale dont l'enseignement est assure� au Ministe�re de l'Agriculture.

Les personnels de l'Enseignement Agricole Public exigent que la DGH de la rentre�e 2016 soit abonde�e pour
re�pondre a� la demande sociale et aux voeux des e�le�ves.

Par ailleurs, les modes de gestion du personnel dans l'Enseignement Agricole Public sont calamiteux, sont sources
de conflits, ge�ne�rent un accroissement significatif des situations de mal-e�tre et de souffrance au travail.

L'Administration a trop souvent tendance a� e�touffer et a� dissimuler ces situations qui ne peuvent que se
de�te�riorer.
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